Conseil Communautaire du 18 avril 2011
Intervention de Patrick ALLEMAND
Délibération 9.8 : Projet de pôle d’échanges multimodal de Nice Thiers - Définition des règles d’organisation de la maîtrise d’ouvrage unique exercée par SNCF Gares & Connexions - Convention
Patrick ALLEMAND
Sur la délibération 9.8, celle de Nice Thiers et de la rénovation de la gare, d’abord je voulais signaler sur ce dossier la qualité du partenariat entre les services de Nice Côte d’Azur et ceux de la Région ; cela arrive. C’est un dossier sur lequel nous travaillons très bien avec Alain Philip et j’espère que cela continuera ainsi.

Par contre je voulais aussi vous alerter sur la dérive des coûts, mais elle ne vous a certainement pas échappé à vous non plus, puisque la maquette financière a été revue à la hausse, nous sommes obligés de monter aujourd’hui à hauteur de 60 millions d’euros : 9,7 millions pour le conseil général, 15,1 millions pour la communauté urbaine, 16,3 millions pour la SNCF, 2,7 millions pour RFF et la Région a été obligée de revoir sa maquette qui passe de 12 à 16 millions d’euros, ce qui en fait d’ailleurs le principal contributeur. Comme vous êtes souvent très allant pour critiquer l’investissement de la Région, là je vous signale que nous sommes en première ligne et très investis sur ce projet.

[…]
Alain PHILIP
Concernant Nice Thiers, Monsieur Allemand, vous l’avez souligné et je vous en remercie, le travail est extrêmement prolifique et très intéressant, sur ce sujet, le partenariat est fort. Sur les coûts, deux mots simplement, nous sommes pleinement dans les objectifs tels qu’ils ont été fixés ; simplement les coûts sont précisés normalement par les études qui avancent, mais on est complètement dans l’enveloppe globale définie au départ.

La délibération n° 9.8, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

